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Province de Québec

M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 11 janvier 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de l’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 11 janvier 2010 à dix-neuf heures trente (19h30), à la salle du conseil du Centre communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire. 
Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.
Assiste également à cette session :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0 Mot de bienvenue et prière;

2.0 Lecture et adoption de l’ordre du jour;

3.0
Approbation des minutes de la séance ordinaire du 7 décembre 2009 et des séances spéciales du 14 décembre 2009;

4.0
Approbation des comptes pour la période du 1er au 31 décembre 2009;

5.0
Lecture de la correspondance;

6.0
Rapport des comités;

7.0
Affectation du surplus accumulé non-affecté à titre de surplus accumulé affecté – Engagement assurance municipale;

8.0 Affectation du surplus accumulé non-affecté à titre de surplus accumulé affecté – Engagement eau potable;

9.0
Résidence Le Villageois – Rémunération de M. Normand Desgagné;

10.0
Acceptation de la dérogation mineure de M. François Dessureault et Ferme Des Sureaux;

11.0 Autorisation d'un projet de stage visant à mieux comprendre la structure et la dynamique des services municipaux;

12.0 Subvention Office municipal d’Habitation (OMH) – 1er versement 2010;

13.0 Cotisation à la Corporation des officiers municipaux en bâtiment – Adhésion 2010;

14.0 Cotisation à la Fédération Québécoise des municipalités – Adhésion 2010;

15.0 Cotisation au Portail Québec municipal - Adhésion 2010;

16.0 Cotisation à l’Association des directeurs municipaux du Québec – Adhésion 2010;

17.0 Cotisation à l'Association touristique régionale du Saguenay-Lac St-Jean – Adhésion 2010;

18.0 Cotisation à l’Association Québécoise d’urbanisme – Adhésion 2010;

19.0
Cotisation au CRSBP pour l’année 2010;

20.0
Contribution Transport adapté Lac St-Jean-Est pour l’année 2010;

21.0
Contribution au Centre Le Jeannois;

22.0
Versement d’une subvention de fonctionnement à la Corporation de Jos Bonka;

23.0
Rapport mensuel du maire ;

24.0
Affaires nouvelles :

24.01
Octroi d'une aide financière au Village de pêche Jos Bonka

24.02
Autorisation d'une demande d'aide financière au Programme PRECO

24.03
Octroi d'une aide financière au Club social des pompiers

24.04
Avis de motion Règlement no 2010-364 ayant pour objet l'achat d'un camion autopompe pour le service incendie

24.05
Demande de soumission pour l'achat d'un camion autopompe pour le service incendie

24.06
Motion de félicitations à M. André Paradis, Préfet de la MRC Lac St-Jean-Est

24.07
Motion de rétablissement à M. Daniel Perron, Maire de la Municipalité de Labrecque

24.08
Motion de remerciement a M. Léonard Côté pour son travail à la préfecture de la MRC de Lac St-Jean-Est ainsi que comme Maire de la Municipalité d'Hébertville

25.0 Période de questions;

26.0 Levée de la séance ordinaire.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance ordinaire.



	Lecture et adoption de l'ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-001

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Treamblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey, 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier après avoir ajouté les sujets suivants à l’item « Affaires nouvelles » :
24.01
Octroi d'une aide financière au Village de pêche Jos Bonka

24.02
Autorisation d'une demande d'aide financière au Programme PRECO

24.03
Octroi d'une aide financière au Club social des pompiers

24.04
Avis de motion Règlement no 2010-364 ayant pour objet l'achat d'un camion autopompe pour le service incendie

24.05
Demande de soumission pour l'achat d'un camion autopompe pour le service incendie

24.06
Motion de félicitations à M. André Paradis, Préfet de la MRC Lac St-Jean-Est

24.07
Motion de rétablissement à M. Daniel Perron, Maire de la Municipalité de Labrecque

24.08
Motion de remerciement a M. Léonard Côté pour son travail à la préfecture de la MRC de Lac St-Jean-Est ainsi que comme Maire de la Municipalité d'Hébertville

Il est également convenu de laisser ouvert l'item "Affaires nouvelles".

Adoptée


	Approbation 

des minutes 

des dernières séances
	APPROBATION DES MINUTES DES DERNIÈRES SÉANCES
R. 2010-002

APPROBATION DES MINUTES DES DERNIÈRES SÉANCES
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que les minutes de la séance ordinaire du 7 décembre 2009, ainsi que des trois (3) séances spéciales tenues le 14 décembre 2009 soient adoptées telles que rédigées par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Approbation des comptes pour la période du 1er au 31 décembre

2009
	APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 DÉCEMBRE 2009
R. 2010-003

APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 DÉCEMBRE 2009
IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D’approuver la liste des comptes à payer pour la période du 1er au 31 décembre 2009 au montant de 155 445.19 $.

D’approuver la liste des comptes déjà payés pour la période du 1er au 31 décembre 2009 au montant de 1 197 663.32 $.

D’autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à payer lesdits comptes à payer au montant de 155 445.19 $.

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les comptes mentionnés dans la résolution numéro R. 2010-003.

Signé, ce 11 janvier 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Lecture de la correspondance
	LECTURE DE LA CORRESPONDANCE

1
Reçu le 9 décembre 2009, de Monsieur Laurent Lessard, Ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire, le Guide d'accueil et de référence pour les nouveaux élus municipaux.

2.
Reçu le 18 décembre 2009, du Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, la parution du Programme d'accompagnement en loisir pour les personnes handicapées 2010-2011.  Ce programme vise à favoriser la participation sociale des personnes handicapées aux activités de loisir et de sport dans les municipalités.

3. Reçu le 18 décembre 2009, de Monsieur Gérard Marinovich, une correspondance à l'effet que la Mutuelle des municipalités du Québec (MMQ) versera une ristourne à partir du 31 décembre 2009 aux membres-sociétaires qui sont titulaires d'une police d'assurance.

4.
Reçu le 22 décembre 2009, de M. Sam Hamad, Ministre de l'Emploi et de la Solidarité sociale, une correspondance concernant le lancement du plan de valorisation de l'action bénévole.  Ce plan permettra de mettre en œuvre des mesures qui contribueront à faire valoir l'engagement bénévole des jeunes, des aînés et des personnes immigrantes.

5.
Reçu le 29 décembre 2009, de M. Bertin Riverin, directeur général du Centre de santé et de services sociaux de Lac Saint-Jean-Est, une motion de remerciement aux directeurs généraux et maires des municipalités de la MRC Lac Saint-Jean-Est pour la mobilisation dans le cadre de la vaccination massive contre la grippe A (H1N1).

6.
Reçu le 5 janvier 2010, de Madame Marguerite Blais, Ministre de la Famille et des Aînés, une correspondance concernant l'intégration du Programme de soutien et de la démarche : Municipalité amie des aînés (MADA).  En effet, le gouvernement dispose d'une enveloppe de 1 million de dollars consentie pour la mise en œuvre de la démarche MADA au Québec.

7. Reçu le 5 janvier 2010, de Monsieur Jean-Pierre Beaumont, ingénieur directeur, Direction des infrastructures-Québec, une correspondance au sujet de la demande de révision du plan d'intervention de la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur soumis dans le cadre du programme PRECO.  À la suite de l'examen effectué par la direction des infrastructures du MAMROT, ces derniers confirment l'acceptation de la révision de notre plan d'intervention.



	Rapport des comités
	RAPPORT DES COMITÉS

Les élus municipaux donnent des comptes-rendus des comités auxquels ils sont attitrés. 
MOTION DE FÉLICITATIONS À MADAME GAÉTANE BOUCHARD
Monsieur le conseiller Éric Harvey présente une motion de félicitations dûment appuyée par les membres du Conseil municipal en faveur de Madame Gaétane Bouchard pour son travail et sa collaboration avec le Centre de Santé et de Services Sociaux de Lac St-Jean-Est dans le cadre de la vaccination des citoyens(nes) du secteur Nord en référence à la grippe A (H1N1).

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères).



	Affectation du surplus accumulé non-affecté à titre de surplus accumulé affecté – Engagement Assurance municipale
	AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ NON-AFFECTÉ À TITRE DE SURPLUS ACCUMULÉ AFFECTÉ – ENGAGEMENT ASSURANCE MUNICIPALE

R. 2010-004

AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ NON-AFFECTÉ À TITRE DE SURPLUS ACCUMULÉ AFFECTÉ – ENGAGEMENT ASSURANCE MUNICIPALE

ATTENDU
que le conseil municipal désire redistribuer l’affectation du surplus accumulé non-affecté aux surplus accumulé affecté - Engagements ;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal désire affecter un montant de 5 000 $ au surplus accumulé affecté - Engagements, Assurance municipale jusqu’à concurrence de 25 000 $, soit la franchise pour les biens et immeuble de la police d’assurance de la municipalité de L’Ascension de N.-S.


Adoptée



	Affectation du surplus accumulé non affecté à titre de surplus accumulé affecté – Engagement eau potable
	AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ NON-AFFECTÉ À TITRE DE SURPLUS ACCUMULÉ AFFECTÉ – ENGAGEMENT EAU POTABLE

R. 2010-005

AFFECTATION DU SURPLUS ACCUMULÉ NON-AFFECTÉ À TITRE DE SURPLUS ACCUMULÉ AFFECTÉ – ENGAGEMENT EAU POTABLE

ATTENDU
que le conseil municipal désire redistribuer l’affectation du surplus accumulé non-affecté aux surplus accumulé affecté - Engagements ;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le conseil municipal désire affecter les revenus provenant de la taxe sur les piscines ainsi que la taxe spéciale prise d'eau, au surplus accumulé affecté - Engagement eau potable d’un montant de 14 100 $. 

Adoptée


	Résidence Le Villageois – Rémunération de M. Normand Desgagné
	Résidence Le Villageois – Rémunération de MONSIEUR Normand Desgagné

R. 2010-006

Résidence Le Villageois – Rémunération de MONSIEUR Normand Desgagné

ATTENDU
que l'administration de la Résidence Le Villageois est sous la responsabilité du directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité, Monsieur  Normand Desgagné;

ATTENDU
que la municipalité de L'Ascension de N.-S. dispose du système comptable (module paie) de PG Mégagest pour la rémunération de ses employés(es), évitant ainsi une dépense additionnelle pour la Résidence Le Villageois ;

ATTENDU
que le salaire de Monsieur Normand Desgagné, soit 500 $ par mois sera payé par la Municipalité de L’Ascension de N-S et que cette dernière refacturera à la Résidence Le Villageois ledit montant ;
POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,
APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que cette entente est renouvelable à chaque année à moins d'avis contraire des deux parties.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-006
Signé, ce 11 janvier 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire trésorier


	Acceptation de la dérogation mineure de M. François Dessureault et Ferme Des Sureaux
	Acceptation de la dérogation mineure de M. François Dessureault et Ferme Des Sureaux
R.2010-007

Acceptation de la dérogation mineure de M. François Dessureault et Ferme Des Sureaux

ATTENDU
la demande de dérogation mineure aux règlements d'urbanisme déposée par M. François Dessureault située au 1195, Rang 7 Est, canton de De L'Île à L'Ascension de Notre-Seigneur;

ATTENDU
que cette demande concerne l'article 4.2.2.2 du règlement de lotissement no 2005-305 afin de régulariser la profondeur du terrain à 40.23 mètres au lieu de 50 mètres;

ATTENDU
qu'il y a lieu de régulariser l'empiètement du garage de Ferme Des Sureaux selon le règlement de zonage no  2005-304, article 5.5.1.5 à 5.51 mètres d'empiètement au lieu de .60 cm des lignes de propriétés;
ATTENDU
que la demande de dérogation mineure n'a fait l'objet d'aucune objection;

ATTENDU
que le Comité consultatif d'urbanisme de L'Ascension de Notre-Seigneur recommande l'acceptation de la demande de dérogation mineure;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D’accepter la demande de dérogation mineure mentionnée dans le préambule de la présente résolution.


Adoptée



	Autorisation d'un projet de stage visant à mieux comprendre la structure et la dynamique des services municipaux
	Autorisation d'un projet de stage visant à mieux comprendre la structure et la dynamique des services municipaux
R. 2010-008

Autorisation d'un projet de stage visant à mieux comprendre la structure et la dynamique des services municipaux

ATTENDU
que la direction régionale du Saguenay-Lac-Saint-Jean Ministère des Affaires Municipales, des régions et de l’Occupation du Territoire offre aux municipalités du secteur Nord de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, l’opportunité d’un projet de stage, d’un étudiant à la maîtrise en analyse de gestion urbaine de l’École Nationale d’Administration Publique;

ATTENDU
qu’il y a un intérêt au niveau des municipalités du secteur Nord de mettre en commun certains services;

ATTENDU
qu'il pourrait être intéressant de réaliser un projet pilote pour étudier les services offerts;

ATTENDU
que la direction régionale MAMROT s’engage à assumer le salaire du stagiaire;

ATTENDU
que les frais de déplacements du stagiaire serraient à la charge des municipalités locales;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que la municipalité est d’accord pour collaborer à l’analyse qui sera réalisée par le stagiaire, que l’information soit mise à la disposition du stagiaire pour la réalisation des travaux.


Adoptée



	Subvention Office municipal d'habitation (OMH) – 1er versement

2010 
	Subvention Office municipal d'habitation (OMH) – 1er versement 2010 

R. 2010-009
Subvention Office municipal d'habitation (OMH) – 1er versement 2010 

ATTENDU
que l'Office d’Habitation de L’Ascension de N-S est une corporation constituée par lettre patente émise le 14 novembre 1975 ;

ATTENDU
le contrat d’exploitation et convention sur les subventions pour combler les déficits d’exploitation intervenue entre la Société d’Habitation du Québec et la Municipalité de L’Ascension de N-S le 24 février 1976 ;

ATTENDU
qu’à la suite du contrat d’exploitation, la Municipalité s’est engagée par résolution no.74-90 en date du 22 septembre 1974 à participer jusqu’à concurrence de 10% aux déficits d’exploitation du programme d’habitation réalisé par la Société ;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

D’approuver le premier versement de la subvention de l’Office Municipal d’Habitation au montant de 1 703.75 $

Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussignée, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-009.

Signé, ce 11 janvier 2010.

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Cotisation à la Corporation des officiers municipaux en bâtiment –Adhésion 2010
	COTISATION À la Corporation des Officiers municipaux en bâtiment – ADSHÉSION 2010
R. 2010-010
COTISATION À la Corporation des Officiers municipaux en bâtiment – ADHÉSION 2010
ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation à la Corporation des officiers municipaux en bâtiment;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au montant de 287.53 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-010.

Signé, ce 11 janvier 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Cotisation à la Fédération Québécoise des Municipalités –Adhésion 2010
	COTISATION À LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS –ADHÉSION 2010
R. 2010-011
COTISATION À LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS – ADHÉSION 2010
ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation à la Fédération Québécoise des Municipalités pour l'an 2010;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au montant de 891.84 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-011.

Signé, ce 11 janvier 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Cotisation au Portail Québec municipal – Adhésion 2010
	Cotisation au portail Québec municipal – Adhésion 2010
R. 2010-012
Cotisation au portail Québec municipal – Adhésion 2010
ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation au Portail Québec municipal pour 2010;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Madame la conseillère Roxanne Michaud, 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au montant de 310.41 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-012.

Signé, ce 11 janvier 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Cotisation à l'Association des directeurs municipaux du Québec – Adhésion 2010
	COTISATION À L'ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC – ADHÉSION 2010
R. 2010-013
COTISATION À L'ASSOCIATION DES DIRECTEURS MUNICIPAUX DU QUÉBEC – ADHÉSION 2010
ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation à l'Association des directeurs municipaux du Québec pour 2010;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au montant de 559.06 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-013.
Signé, ce 11 janvier 2010.
_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Cotisation à l'Association touristique régionale du Saguenay-Lac St-Jean – Adhésion 2010
	COTISATION À L'Association touristique régionale du Saguenay-Lac St-Jean – ADHÉSION 2010

r. 2010-014

COTISATION À L'Association touristique régionale du Saguenay-Lac St-Jean – ADHÉSION 2010

ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation à la Fédération touristique régionale du Saguenay-Lac-St-Jean pour l'année 2010;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au montant de 688.54 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-014.

Signé, ce 11 janvier 2010. 

_________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier


	Cotisation à l’Association Québécoise d’urbanisme – Adhésion 2010
	Cotisation à l’Association Québécoise d’urbanisme – Adhésion 2010
R. 2010-015
Cotisation à l’Association Québécoise d’urbanisme – Adhésion 2010

ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation à l'Association québécoise d'urbanisme pour 2010;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au  montant de 112.88 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-015.

Signé, ce 11 janvier 2010. 

____________________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Cotisation au CRSBP pour l'année 2010
	COTISATION AU CRSBP POUR L'ANNÉE 2010
R. 2010-016

COTISATION AU CRSBP POUR L'ANNÉE 2010
ATTENDU
la réception de l'avis de renouvellement de notre cotisation au CRSBP pour 2010;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à ses membres;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


D'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à défrayer la cotisation de la municipalité audit organisme au montant de 7 736.90 $, taxes incluses, soit 3,40 $ pour la cotisation régulière pour les services de la bibliothèque et 1,00 $ pour la cotisation spéciale pour l'achat de documents.


Que la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur contribue également à favoriser l'accessibilité à la culture pour un montant de 341.67 $, taxes incluses.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-016.

Signé, ce 11 janvier 2010. 

_______________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Contribution Transport adapté Lac St-Jean-Est pour l'année 2010
	CONTRIBUTION TRANSPORT ADAPTÉ LAC ST-JEAN-EST POUR L'ANNÉE 2010

R. 2010-017

CONTRIBUTION TRANSPORT ADAPTÉ LAC ST-JEAN-EST POUR L'ANNÉE 2010

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que la municipalité de L'Ascension de N.-S. s'implique au niveau régulier de transport adapté aux personnes handicapées en acceptant les prévisions budgétaires pour l'année 2010 préparées par la Corporation du Transport adapté Lac St-Jean Est et présentées par la Ville d'Alma mandataire, par conséquent, elle consent à participer au financement d'un tel transport pour personnes handicapées selon les modalités suivantes:

1.
La municipalité remettra à titre de contribution financière à la Corporation du Transport adapté Lac St-Jean Est (organisme responsable du transport) au cours de la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 un montant de deux mille quatre cent soixante onze dollars (2 471 $) à être versé en un versement pour le 28 février 2010.

2.
Ce montant, additionné aux contributions financières des autres municipalités participantes et aux revenus provenant des usagers, représentera 25 % des prévisions budgétaires de revenus totaux de 341 996 $ devant être défrayés pour le service régulier de Transport adapté Lac St-Jean Est aux personnes handicapées, pour l'exercice 2010.

3.
De plus, Ville d’Alma. accepte, d'une part que la subvention de 75 % des coûts de transport adapté aux personnes handicapées, prévue à l'Arrêté en conseil no: 2071-79 du onze (11) juillet 1979, soit versée directement par le Ministère des Transports à la Ville d'Alma, porte-parole des municipalités participantes dans ce dossier et, d'autre part, s'engage à veiller à la saine gestion des sommes attribuées à la Corporation du Transport adapté Lac St-Jean Est ainsi qu'à la réalisation du plan de transport adapté aux personnes handicapées approuvé par le Ministère des Transports.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-017.

Signé, ce 11 janvier 2010. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Contribution au Centre Le Jeannois
	Contribution AU Centre Le Jeannois
r. 2010-018

Contribution AU Centre Le Jeannois

ATTENDU
la demande formulée par la fondation de l'Hôtel Dieu d'Alma;

ATTENDU
que ledit organisme offre de nombreux services à la population de la MRC Lac-Saint-Jean-Est;

ATTENDU
que le montant annuel calculé par la MRC pour la municipalité de L'Ascension de N.-S. est basé selon deux critères soient: La Richesse  foncière uniformisée et la population;

ATTENDU
que la contribution financière de la municipalité sera répartie sur 5 ans, soit un montant annuel de 2 598,28 $ s'échelonnant pour les années 2007 à 2011;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

APPUYÉE par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De consentir audit organisme une somme de 2 598,28 $ pour l'année 2010.
Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-018.

Signé, ce 11 janvier 2010. 

________________________________

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Versement d’une sub-vention de fonction-nement à la Corporation Jos Bonka
	Versement d’une subvention de fonctionnement à la Corporation Jos Bonka

R. 2010-019

Versement d’une subvention de fonctionnement à la Corporation Jos Bonka

ATTENDU
la demande formulée par la Corporation Jos Bonka Inc. pour obtenir une subvention visant à combler ses besoins financiers ;

ATTENDU
les dispositions de l’article 8 du Code municipal ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De verser audit comité une aide financière de 5 000 $.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-019.

Signé, ce 11 janvier 2010. 

____________________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	Rapport mensuel du maire
	RAPPORT MENSUEL DU MAIRE

Monsieur le maire fournit l'information à l'assistance sur différents dossiers.



	Affaires nouvelles
	AFFAIRES NOUVELLES

24.01
Octroi d'une aide financière au Village de pêche Jos Bonka
R. 2010-020

Octroi d’une aide financière au Village de pêche Jos Bonka

ATTENDU
que l’association du Village de Pêche Jos Bonka ne dispose pas des moyens nécessaires afin de mener à bien ses activités pour la saison 2009-2010 de pêche blanche sur le site Jos Bonka ;

ATTENDU
que la principale dépense de l’association est le déneigement de la rue sur la glace afin d’assurer la sécurité des usagers ;

ATTENDU
que plusieurs activités sont organisées durant tout l’hiver accessible à la famille ;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le Conseil municipal octroie une aide financière de 500 $ à l’Association du Village Jos Bonka.


Adoptée

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-020.

Signé, ce 11 janvier 2010. 

____________________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	
	24.02
Autorisation d'une demande d'aide financière au Programme PRECO

r. 2010-021
Autorisation d'une demande d'aide financière – Programme PRÉCO

ATTENDU
que la municipalité s'est donné un plan d'intervention approuvé par le Ministère pour le renouvellement de ces conduites;

ATTENDU
que la municipalité a identifié les priorités d'intervention dans le cadre du renouvellement des conduites d'eau potable et d'égout dans le plan d'intervention approuvé;

POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey, 

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que la municipalité de L'Ascension de Notre-Seigneur formule une demande d'aide financière au Ministère dans le cadre du Programme PRECO pour le renouvellement des conduites d'eau potable et d'égout identifiés et approuvés au plan d'intervention.

Que cette résolution respecte les critères d'admissibilité indiqués dans le Guide révisé sur le Programme de renouvellement des conduites (PRECO);


Que la municipalité autorise le dépôt de l'ensemble des projets identifiés au plan d'intervention par la firme CEGERTEC au Ministère.


Que le conseil municipal autorise par les présentes le directeur général et secrétaire-trésorier à signer pour et au nom de la municipalité tout document pour donner effet à la présente si nécessaire.



Adoptée


	
	24.03
Octroi d'une aide financière au Club social des pompiers

R. 2010-022
Octroi d'une aide financière au Club social des pompiers
ATTENDU
qu'historiquement, le Club social des pompiers volontaires organise l'activité des fêtes pour les pompiers volontaires ainsi que les élus et les employés municipaux;

ATTENDU
que le conseil municipal est fier de participer à cet événement;

POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

APPUYÉE par Madame la conseillère Roxanne Michaud,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):

De verser à l'organisme mentionné dans le préambule de la présente résolution une aide financière de 1 200 $.


Adoptée
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer la dépense mentionnée dans la résolution numéro R. 2010-022.

Signé, ce 11 janvier 2010. 

____________________________________________.

Normand Desgagné,

Directeur général et secrétaire-trésorier



	
	24.04
Avis de motion Règlement no 2010-364 ayant pour objet l'achat d'un camion autopompe pour le service incendie
Avis de motion Règlement no 2010-364 ayant pour objet l'achat d'un camion autopompe pour le service incendie
Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code Municipal, Monsieur le conseiller Éric Harvey donne avis de motion qu'il sera adopté à une séance subséquente de ce conseil municipal le Règlement no 2010-364 ayant pour objet l'achat d'un camion autopompe pour le service incendie.

À la séance prévue pour son adoption, il ne sera pas nécessaire d'effectuer une lecture dudit règlement étant donné la demande de dispense de lecture produite par Monsieur Harvey.


	
	24.05 Demande de soumission pour l'achat d'un camion autopompe pour le 
service incendie
R. 2010-023

Demande de soumission pour l'ACHAT D'UN CAMION AUTOPOMPE POUR LE SERVICE INCENDIE

ATTENDU
que le Conseil municipal demande des soumissions pour l'achat d'un camion autopompe neuf pour le service incendie;

POUR CE MOTIF :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey, 

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Mario Bolduc,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


Que le Conseil municipal autorise le directeur général à procéder à un appel d'offres.

Que le prix soumis doit être forfaitaire et inclure la fourniture de toute la main d’œuvre, l’outillage, l’équipement, le matériel et tous les autres frais nécessaires à la conception, la fabrication et la livraison du camion citerne avec les exigences et normes stipulés au présent devis.


Que la Municipalité ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, ni à encourir aucune obligation, ni aucun frais d’aucune sorte envers les soumissionnaires.


Adoptée



	
	24.06
Motion  de  félicitations à M. André Paradis, préfet de la MRC Lac-St-Jean -Est
MOTION DE FÉLICITATIONS À M. ANDRÉ PARADIS, PRÉFET DE LA MRC LAC ST-JEAN-EST
Monsieur le conseiller Éric Harvey présente une motion de félicitations dûment appuyée par les membres du Conseil municipal en faveur de Monsieur André Paradais pour son élection à la préfecture de la MRC Lac St-Jean-Est.
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères).



	
	24.07
Motion de Bon rétablissement à M. Daniel Perron, maire de la Municipalité de Labrecque

Motion de BON rétablissement à M. Daniel Perron, maire de la Municipalité de Labrecque

Monsieur le conseiller Michel Harvey présente une motion de Prompt rétablissement dûment appuyée par les membres du Conseil municipal en faveur de Monsieur Daniel Perron, maire de la Municipalité de Labrecque.
Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères).



	
	24.08
Motion de remerciement à M. Léonard Côté pour son travail à la préfecture de la MRC de Lac St-Jean-Est ainsi que comme Maire de la Municipalité de d'Hébertville
Motion de remerciement à M. Léonard Côté pour son travail à la préfecture de la MRC de Lac St-Jean-Est ainsi que comme Maire de la Municipalité de d'Hébertville
Monsieur le conseiller Jean Tremblay présente une motion de remerciement dûment appuyée par les membres du Conseil municipal en faveur de Monsieur Léonard Côté pour son implication soutenue et l'avancement de plusieurs dossiers au sein de la MRC de Lac St-Jean-Est ainsi que la Municipalité d''Hébertville.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères).



	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Les élus municipaux répondent aux questions de l'assistance.



	Levée de la séance ordinaire
	LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

R. 2010-024
LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS(ÈRES):


De lever la présente séance spéciale à 20h45


Adoptée


_______________________________________ 


LOUIS OUELLET, Maire


_______________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,


Directeur général et secrétaire-trésorier
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